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Réunion du conseil municipal du 27 juillet 2022 
 
Le conseil municipal, dûment convoqué, s’est réuni le 27 juillet deux mille vingt-deux à dix huit heures sous 
la présidence de Madame RAMBOUR Isabelle, Maire de Saleux, salle André CHAUVIN. 
 
Étaient présents : MME, MM, RAMBOUR Isabelle, BERTRAND Jean, BERTRAND Rudy, DOUAY Laurent, 
CARDON Marie-Christine, BUTIN Hervé, DEMOLLIENS Thierry, LHERITIER Yasmine, BAQUET Laurence, 
BURNICHON Philippe, DIEU Annick, PRONNIER Bruno, LE COINTE Maïté, DUCHENE Annie, LOMBARD Daniel, 
AVIEZ Stéphane. 
Était absents :  
M.  CHAMPION Jean-Paul a donné pouvoir à Mme  RAMBOUR Isabelle. 
Mme DEREGNAUCOURT Christiane a donné pouvoir à   Mme  RAMBOUR Isabelle. 
Madame PASQUIER Odile a donné pouvoir à Monsieur BUTIN Hervé. 
Mme PETIT-GAS Annie a donné pouvoir à Madame LE COINTE Maïté. 
Mme NIQUET Béatrice a donné pouvoir à Madame LE COINTE Maïté. 
Monsieur BERTHE Dominique a donné pouvoir à Madame BAQUET Laurence 
Mme PEDOT Maryvonne. 
 
Séance ouverte à 18 h00 par Madame Rambour, maire de Saleux. 
Madame le Maire vérifie que le quorum est atteint. La séance du conseil municipal se déroule en présence 
du  public.  Les questions écrites de l’opposition seront détaillées en fin de conseil. 
 
Ordre du jour : 
Point 1 — Désignation du secrétaire de séance. 
Point 2 — Approbation du procès-verbal du 01/06/2022. 
Point 3 — Démission de Mr BERTRAND Jean — Tableau du conseil municipal. 
Point 4 — Suppression du poste d'adjoint et création de 4 conseillers municipaux délégués.  
Point 5 — Election de 4 conseillers municipaux délégués. 
Point 6 — Indemnités des élus. 
Point 7 — Décision modificative n°1.  
Point 8 — Encaissement chèque.  
Point 9 — Forfait repas animation. 
Point 10 — Logiciel restauration, périscolaire et extrascolaire.  
Point 11— Convention de financement intracting. 
Point 12 — Plan partenarial de la gestion de la demande et de l'information du demandeur (PPGDID).  
Point 13 — Installations classées pour la protection de l'environnement — SAS SAE 80 — Méthaniseur. 
Point 14 — Vidéo-protection — Présentation du dossier par CSP et autorisation de signatures à madame le 
Maire pour tous documents liés à ce projet 
 
I – Désignation du secrétaire de séance 
Madame le Maire propose Monsieur BERTRAND Rudy et Monsieur BURNICHON qui sont désignés secrétaires 
de séance à la majorité. : 19 voix pour. 3 abstentions : Mme, MM, DUCHENE, LOMBARD, AVIEZ. 
 
II - Approbation du procès-verbal du 01 juin 2022 
Madame le Maire demande à l’assemblée s’il y a des remarques ?  
Madame DUCHENE relate tout d’abord un incident qui se serait produit lors du dernier conseil municipal : 
des personnes dans le public auraient fait des remarques désagréables lors de ses interventions sur les points 
traités ce jour-là. 
Madame le Maire indique qu’elle n’a pas entendu ces critiques mais qu’il convient de l’en informer 
immédiatement afin qu’elle puisse rétablir la solennité des débats. 
Monsieur Aviez signale avoir informé Madame le Maire le lendemain. 
Madame le Maire confirme la venue de monsieur Aviez. 
Madame DUCHENE fait la lecture d’un document (annexe n° 1) 
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Monsieur BURNICHON maintient l’intégralité du contenu du procès verbal, indique qu’aucune critique autre 
que celle de Madame DUCHENE ne lui est parvenue. Il rappelle aussi le processus de vérifications successives 
par Madame DEREGNAUCOURT, Madame la Directrice Générale des Services et Madame le Maire. 
Madame le Maire procède au vote :  
Le procès-verbal en date du 1er juin 2022 est adopté dans l’état originel à la majorité : 20 voix pour et 3 voix 
contre (MM. DUCHENE, LOMBARD, AVIEZ). 
 
III) - Démission de Mr BERTRAND Jean en tant qu’adjoint au maire — Tableau du conseil municipal. 
La démission de Monsieur BERTRAND J est approuvée à l’unanimité des voix. 
Monsieur AVIEZ demande à Monsieur BERTRAND les raisons de sa démission. 
Monsieur BERTRAND Jean indique que ces raisons sont d’ordre personnel ; il n’a pas à en faire part. 
Monsieur DOUAY demande pourquoi tant de conseillers de l’opposition ont ils démissionné ? 
Madame DUCHENE dit qu’ils ont été dégoûtés de la manière dont sont traités les élus de l’opposition lors des 
séances de conseil municipal. 
Madame le Maire indique que certains sur la liste d’opposition ont démissionné avant même d’avoir siégé 
sans jamais participer à une séance de conseil municipal et d’autres ont indiqué des raisons personnelles 
après avoir siégé quelques séances. 
Monsieur BURNICHON tient à remercier Monsieur BERTRAND Jean pour le travail accompli lors de ces 
nombreuses années au service de la commune, en son nom propre et au nom des membres de la majorité. 
Madame le Maire procède au vote : la démission de M. BERTRAND Jean est acceptée à l’unanimité. 
(tableau du conseil municipal annexe 2) 
IV) – et V) Suppression du poste d'adjoint et création de 4 conseillers municipaux délégués puis Election 
de ces 4 conseillers municipaux délégués. 
Madame le Maire indique qu’il s’agit de conserver seulement 4 adjoints et de désigner 4 conseillers délégués 
avec des tâches bien précises. 
Madame DUCHENE demande s’il y a eu un contrôle de légalité de la préfecture et souhaite savoir qui s’occupe 
désormais de la voirie. 
Madame le Maire indique que les contrôles de légalité ont lieu après les délibérations du conseil municipal, 
de même pour le budget. 
Madame le Maire propose donc de supprimer le poste d’adjoint au profit de 4 conseillers délégués : 

• M. BERTRAND Jean., conseiller délégué chargé de la voirie 

• M. BURNICHON, conseiller délégué chargé de la communication communale 

• Mme DEREGNAUCOURT, conseillère déléguée à l’initiation à la vie démocratique, le PIGE (point info 
jeunes) 

• M. PRONIER, conseiller délégué chargé des jardins communaux 
Madame DUCHENE dit que ce sont là des titres qui ne détaillent pas les tâches attribuées. 
Madame le Maire détaille les tâches attribuées : 
Pour la délégation de voirie comme son nom l’indique, il s’agit de s’occuper de la voirie. 
Pour la délégation de communication, il s’agit de la gestion du site Internet, de la page Facebook, des alertes 
sur Panneau Pocket et de la mise en page du journal communal. 
Pour la délégation à l’initiation à la vie démocratique, il s’agit de répondre concrètement au programme 
électoral de la majorité : créer un conseil municipal des jeunes et relayer Les missions des Points information 
jeunesse (PIJ). 
Pour la délégation des jardins communaux comme son nom l’indique, il s’agit de s’occuper de la gestion de 
ces jardins. 
Madame le Maire procède au vote pour la suppression du poste d'adjoint et la création de 4 conseillers 
municipaux délégués : 19 voix pour et 3 voix contre (MM. DUCHENE, LOMBARD, AVIEZ). Le conseil municipal 
approuve à la majorité la suppression du poste d'adjoint et la création de 4 conseillers municipaux délégués 
(tableau du conseil municipal annexe 3) 
 
VI) - Indemnités des élus. 
Madame le Maire a établi un tableau reprenant d’une part ce qu’une commune de notre taille peut avoir 
comme Adjoints et quelle enveloppe financière peut être attribuée. 
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Elle indique le récapitulatif de l’effectif d’adjoints avant ce conseil municipal et l’enveloppe financière bien 
inférieure à l’enveloppe pouvant être dépensée. 
Puis elle indique l’effectif après ce conseil municipal, la suppression d’un poste d’adjoint et la création de 
quatre postes de conseillers délégués et l’enveloppe financière qui en découle et qui est toujours bien 
inférieure à celle qui pourrait être dépensée. 

         

ENVELOPPE MAXIMALE  ENVELOPPE A CE JOUR  

MAIRE 51,60% 2006.93 1 2006.93  MAIRE 50.60% 1968.04 1 1968.04 

ADJOINT 19,80% 770.10 6 4620.61  ADJOINTS 18.80% 731.21 5 3656.04 

                 

      6627.54        5624.07 

         

      

ENVELOPPE A CE JOUR   Différentiel    

MAIRE 50.60% 1968.04 1 1968.04      
ADJOINTS 
18.80% 731.21 4 2924.83      

             

      4892.87  

                                 1 
734.67       

         

ENVELOPPE AVEC 4 CONSEILLERS DELEGUES  DIFFERENTIEL    

MAIRE 50.60% 1968.04 1 1968.04      
ADJOINTS 
18.80% 731.21 4 2924.84      

CONSEILLERS 
DELEGUES - 
5,94% 231.03 4 924.121      

      5817.00  810.54    
 
Tableau récapitulatif 

Nom - Prénom Qualité Taux retenu en % Indemnité Brute 

RAMBOUR Isabelle Maire 50.60 % 1968.03 

CHAMPION Jean-
Paul 

1er adjoint 18.80 % 731.20 

PETIT-GAS Annie 2eme adjoint 18.80 % 731.20 

NIQUET Beatrice 3eme adjoint 18.80 % 731.20 

BERTRAND Rudy 4eme adjoint 18.80 % 731.20 
 Conseiller délégué 5.94 % 231.03 
 Conseiller délégué 5.94% 231.03 
 Conseiller délégué 5.94 % 231.03 
 Conseiller délégué 5.94 % 231.03 

Les valeurs fixées le sont par référence à l’indice brut 1027 de la fonction publique. Elles sont révisées à 
chaque évolution de la valeur de cet indice. En cas de revalorisation de traitement des fonctionnaires de l’Etat, 
le Maire, les adjoints et le conseiller délégué bénéficieront de plein droit d’une majoration correspondante 
de leurs indemnités de fonctions. 
Madame DUCHENE souhaite savoir si ces indemnités correspondent à un emploi à 100 % du temps plein. 

Madame le Maire lui demande d’apporter le texte de loi précisant la durée de travail d’un Maire. 
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Madame BAQUET invite Madame DUCHENE à regarder les textes de convention : il s’agit d’une indemnité de 
fonction qui ne se chiffre pas en heures de présence. De plus, un maire peut très bien être en fonction en 
soirée. 
Madame le Maire dit qu’il lui arrive de siéger en Conseil Métropolitain au-delà de 23h voire minuit. Est ce 
que ces heures seraient majorées ? Et d’après quel texte réglementaire ? Madame RAMBOUR précise qu’elle 
représente la commune au sein d’autres institutions et sans rémunérations supplémentaires. 

Madame le Maire précise que ses horaires sont validés par Monsieur Aviez, puisqu’il lui en a fait la 
remarque lors de son passage dans son commerce. 
Madame le Maire propose au vote l’inscription des crédits nécessaires au budget communal, concernant 
l’indemnité des élus : 19 voix pour, 2 voix contre (Mme DUCHENE, M. LOMBARD) et 1 abstention (M. AVIEZ).  
Les crédits nécessaires sont approuvés à la majorité. 
 
VII) - Décision modificative n°1. 
Madame le Maire indique au conseil municipal qu'un nouveau véhicule Master a été acheté dernièrement, 
suite à l'accord du conseil municipal. 
L'ancien véhicule a été repris par la société GUEUDET pour un montant de 1500 Euros. La Trésorerie demande 
I ‘ouverture de crédits au compte 024 « recettes » en section d'investissement 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, autorise à l’unanimité, I ‘ouverture de crédit pour un montant 
de 1500 € et d'inscrire 1500 € au compte 2315 op 66 afin d'équilibrer la section d'investissement. 
 
VIII) - Encaissement cheque. 
Madame le Maire indique qu’il s’agit d’un premier remboursement concernant le tunnel de la cantine qui a 
été vandalisé. Le deuxième remboursement interviendra après les travaux. 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité, d'encaisser un chèque de 41 132.82 € de 
GROUPAMA en remboursement du sinistre du tunnel de la cantine. 
 
IX)- Forfait repas animation. 
Madame le Maire expose au conseil municipal que la CAF finance l'accueil de loisirs sans hébergement. 
A cet effet, il convient d'appliquer un tarif pour le repas et un tarif pour l'animation du midi.  
Des sommes seront réattribuées à la commune par la CAF : 
1818,70 € au titre de l’année 2020 
7389,58 € au titre de l’année 2019. 
Madame le Maire propose à l’avenir de reprendre les tarifs actuels et de les décomposer comme suit : Forfait 
repas-animation : 

  Tarifs Repas  Tarifs Accueil 

Catégorie A  Habitants de SALEUX 2.80 €  0.30 € 

Catégorie B  Habitants hors Saleux mais Amiens Métropole 2.90  e 0.35 € 

Catégorie C  Habitants hors Amiens Métropole 3.00 € 0.50 € 

Catégorie E  Elève avant un PAI qui fournit son repas 0.20 €  0.30 € 

Madame DUCHENE souhaite évoquer le cas d’une habitante de Saleux, grand-mère de petits enfants dont les 
parents paient le tarif « hors Saleux ». 
Madame le Maire informe que la CAF vérifie les documents fournis (adresse des parents qui n’est pas celle 
de la grand mère, coefficient familial, etc.). C’est donc pour cela que les enfants ne peuvent pas être 
considérés comme résidents à Saleux et bénéficier du tarif le plus avantageux. 
Madame le Maire procède au vote. 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré  à  l’unanimité, accepte cette tarification. 
 
X)- Logiciel restauration, périscolaire et extrascolaire. 
Madame le Maire rappelle au conseil municipal que Ia commune est actuellement dotée d'un logiciel pour la 
restauration, le périscolaire et l'extrascolaire, mais que celui-ci ne répond plus à nos attentes (paiement en 
ligne et réservation en ligne). Ce logiciel ne peut être modifié pour répondre à ces nouvelles exigences. 
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Madame le Maire explique avoir pris contact avec trois prestataires différents et ce en relation avec la 
responsable du service enfance et jeunesse ainsi que la directrice générale des services. Les trois sociétés ont 
été reçues sur mai et juin 2022.  
Ces trois sociétés sont les suivantes : ARPEGE, AIGA, et PERISCOOL. 
Il s’agit de reprendre les éléments de l’interface actuelle et d’ajouter d’autres fonctions comme le paiement 
et la réservation en ligne. Sur l’interface « famille », il s’agit de pouvoir détailler si la cellule familiale est 
recomposée, s’il y a garde alternée, les régimes spéciaux, la possibilité d’utiliser soit un Smartphone, soit une 
tablette ou un P.C. 
Prix de la mise en œuvre : 
ARPEGE : 1500 € 
AIGA : 4450 € 
PERISCOOL : 6956 € 
Formation des agents habilités : 
ARPEGE :  2250 € 
AIGA : 3557 € 
PERISCOOL : 1750 € 
Abonnement annuel : 
ARPEGE :  2628 € 
AIGA : 2637 € 
PERISCOOL :  2880 € 
Mise en Service : 
ARPEGE :  0 € 
AIGA : 982 € 
PERISCOOL : 500 € 
total :      HT     TTC 
ARPEGE :  6378 €      7203,60 € 
AIGA :   11 626 €    13311,80 € 
PERISCOOL :  12 086 €    14153,20 € 
Madame le Maire précise que les tarifs n’étaient pas connus avant réunion avec les sociétés mais que déjà la 
société ARPEGE avait retenu leur attention du fait de l’éventail d’offres faites aux familles et aux utilisateurs 
agréés : renseignements CAF, carnets de santé, renseignements enregistrés pour un enfant qui pouvaient être 
dupliqués pour les autres enfants, etc. 
Nous étions prêts à prendre ARPEGE (même s’il y avait eu une différence de prix en sa défaveur) mais en fait 
c’est la société offrant une gamme de fonction supérieure et à moindre coût. 
Madame DUCHENE dit que l’opposition aurait souhaité avoir en annexe les trois propositions (ARPEGE, AIGA 
et PERISCOOL). 
Madame le Maire indique que le rôle du maire est précisément de faire les synthèses de propositions en 
collaboration avec l’équipe majoritaire au conseil municipal. 

 Madame DUCHENE   intervient alors pour soutenir qu’il était interdit au Maire de travailler avec 
son équipe et qu’elle allait porter plainte de ce fait.  
Madame le Maire rappelle que les commissions facultatives ont dû être supprimées pour les raisons que 
Madame DUCHENE connaît bien. 

Madame le Maire indique qu’elle travaille bien évidemment avec son équipe que les projets de 
décisions, lorsque cela s’impose, sont soumis au conseil dont Madame DUCHENE fait partie  
Madame le Maire indique également qu’il s’agit alors d’un conseil municipal et non pas d’une réunion de 
travail. D’autre part, il y a la possibilité de venir consulter les documents en mairie dès lors que les points à 
étudier lors du conseil municipal ont été établis par convocation. 
Madame DUCHENE dit qu’on peut être absent au moment où l’on reçoit la convocation dans ce cas alors ne 
pas avoir les éléments pour délibérer. 
Madame le Maire indique qu’elle ne peut pas gérer les absences. 
Après avoir étudié les différentes propositions remises, il s'avère que la Société ARPEGE répond parfaitement 
à tous les critères demandés lors des entretiens. 
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Madame le Maire propose au vote de retenir au 1er Janvier 2023 la société ARPEGE pour un coût global de 
7203.60 € TTC. Ce montant comprend l'abonnement annuel, la mise en œuvre, la formation, le module de 
paiement en ligne et frais de mise en service : 19 voix pour et 3 abstentions (Mme, Mrs. DUCHENE, LOMBARD, 
AVIEZ). 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, autorise à la majorité, Madame le Maire à signer la commande 
avec la société ARPEGE. 
XI)- Convention de financement intracting 
Madame le Maire expose au conseil municipal que dans le cadre de la stratégie nationale bas carbone (SNBC), 
Amiens Métropole souhaite s'engager dans un programme de travaux de maintenance et d'actions de 
maitrise d'énergie de nature à diminuer les consommations énergétiques de ses installations d'éclairage 
public et à donner à terme des marges de manœuvre sur le plan financier. 
Dans le cadre du Dispositif intracting, visant à faciliter la réalisation de l'objectif de réduction des 
consommations énergétiques, la Caisse des Dépôts et Consignations, par le biais de la Banque des Territoires, 
a consenti un prêt à Amiens Métropole, sur une durée de 13 ans, à un taux fixe de 0.25%/an, afin d'anticiper 
le remplacement de lanternes d'éclairage public par un matériel plus performant sur le plan de la 
consommation énergétique.  
Toutes les communes de la métropole sont concernées et les économies réalisées pour chaque commune, 
permettent d'absorber les frais engendrés par ce prêt. 
Le programme comprend entre autres, la modernisation de l'éclairage public des voies métropolitaines de la 
Commune de SALEUX pour 149 lanternes. (87 lanternes restent à installer). L’économie estimée à 3177 € par 
an servira au remboursement de l’emprunt. 
Les communes, qui comme la nôtre, ont déjà un plan de passage au LED sur leurs voies communales seront 
prioritaires. Cette décision a été adoptée au conseil métropolitain du 30 juin 2022. 
Madame DUCHENE revient sur les frais de fonds de concours du territoire métropolitain auxquels la chambre 
régionale des comptes s’oppose. 
Madame le maire indique que lors de séminaires et de conférences des maires, la majorité a validé les fonds 
de concours. Ainsi, quand bien même la chambre régionale des comptes s’y oppose, cela perdurera pour la 
mandature et peut être après. 
Madame le Maire procède au vote pour la signature de la convention programmant le remplacement des 
lanternes d'éclairage public des voies métropolitaines de la Commune de Saleux par du matériel plus 
performant sur le plan de la consommation énergique (lanternes LED) et fixant le montant de la participation 
financière de la Commune (convention annexée à la présente délibération) : 20 voix pour et 2 contre (MM. 
DUCHENE, AVIEZ) 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, autorise à la majorité, Madame le Maire à signer la convention. 
 
XII)- Plan partenarial de la gestion de la demande et de l'information du demandeur (PPGDID). 
Madame le Maire donne connaissance du plan partenarial de gestion de la demande et de l'information du 
demandeur (PPGDID) 2022-2027 joint en annexe. 
Il s’agit d’avoir une plus grande transparence concernant la gestion et l’attribution des logements sociaux. 
Avec le PPGDID, les logements sociaux font l’objet d’une demande centralisée, l’avancement des dossiers fait 
l’objet d’une meilleure visibilité avec un suivi du parcours de la demande qui prend en compte la composition 
familiale et les ressources. 
Le taux de libération des logements sur Amiens est de 9 % alors que sur Saleux ce taux est seulement de 3 %. 
Ainsi il est donc plus difficile de satisfaire une demande sur notre commune. 
Avec le PPGDID, la commune pourra connaître l’état de la demande et son traitement. De multiples réunions 
concernant le PPGDID ont permis aux communes d’exprimer leurs souhaits concernant le fonctionnement 
d’attribution des logements sociaux. 
Madame DUCHENE aurait aimé avoir l’annexe concernée. 
Madame le Maire informe qu’elle est consultable en mairie. 
Madame le maire propose au vote l’adoption du PPGDID : 19 voix pour et 3 abstentions (Mme, Mrs. DUCHENE, 
LOMBARD, AVIEZ) 
Le conseil municipal, après avoir délibéré, émet à la majorité, un avis favorable au projet de PPGDID d’Amiens 
Métropole. 
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XIII) - Installations classées pour la protection de l'environnement — SAS SAE 80 — Méthaniseur. 
Madame le Maire expose au conseil municipal que la SAS SAE8O a présenté le 6 janvier 2022 et complété les 
1er février et 7 avril 2022, une demande d'enregistrement en vue d'exploiter une unité de méthanisation sur 
le territoire de la commune de SALEUX, parcelles cadastrées section ZD 17, 18 et 19. 
En application du code de l'environnement, ce dossier a fait l'objet d'une consultation publique, qui s'est 
tenue du 21 juin au 19 juillet 2022 inclus. 
Un registre destiné à recevoir les observations de toute personne intéressée a été mis à disposition du public 
durant cette période. 
Madame le Maire indique que plusieurs observations ont été émises lors de la consultation publique et que 
le registre a été, dès la fin de la consultation, retourné à la Préfecture. 
Chaque membre du conseil municipal va émettre un avis à bulletin secret : « POUR », « CONTRE », 
« ABSTENTION », « BLANC ». 
Madame DUCHENE dit qu’il y a une chose qui n’a pas été prise en compte lors de la consultation publique : 
l’épandage sur les zones 7 et 9 au niveau du péage de Dury sur des ilots à proximité des habitations du 
lotissement « Champclair » non notifiés sur le plan. 
Madame le Maire suppose que Madame DUCHENE l’a inscrit au cahier de doléance ou sur le site dédié car 
désormais il est trop tard pour émettre un avis. 
Madame DUCHENNE souligne une erreur de mail dans le communiqué sur Internet. 
Madame le Maire indique que la première adresse indiquée était correcte et que la deuxième a été modifiée 
en conséquence et validée par appel de la Préfecture. 
Pour le vote à bulletin secret, le dépouillement des résultats est effectué par Madame LE COINTE et Monsieur 
AVIEZ. 
Résultats : 18 bulletins « CONTRE » et 4 bulletins « POUR ». 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, émet un avis défavorable à l’implantation d’une unité de 
méthanisation sur le territoire de la commune de SALEUX 
 
XIV)- Vidéo-protection — Présentation du dossier par CSP et autorisation de signature à madame le Maire 
pour tous documents lies à ce projet 
En marge, vers 19h20, Madame le Maire prévient qu’elle profite de l’installation de Monsieur BRUNET pour 
s’absenter quelques instants afin de se ravitailler en eau. Madame Duchêne quitte également la séance sans 
prévenir pour accompagner une personne venue assister aux débats du conseil municipal. Elles reviennent 
avant la présentation du projet. 
Madame le Maire indique que Monsieur BRUNET de la Société CSP va procéder à une présentation du dossier 
de vidéo-protection sur la Commune de SALEUX. La présentation se fait à l’aide d’un diaporama. 
Monsieur BRUNET présente le bureau d’étude CSP spécialisé dans la sécurité depuis plus de 20 ans, que ce 
soit des risques CEVESO, des plans de risques d’inondations, d’étude de sécurité concernant de grands 
équipements (nouvelle piscine d’Amiens recevant des compétitions internationales, futurs aménagements 
du ZOO) aussi bien que pour les DICRIM (Document d’information communal sur les risques majeurs) de 
plusieurs communes. 
Concernant le projet de vidéo-protection, l’intervention en communes consiste à réceptionner l’avis des élus 
et les attentes des habitants pour une réponse la mieux adaptée. Pour Saleux, le bureau d’étude a ensuite 
effectué trois visites de terrain, notamment avec la police municipale de Saleux qui s’est révélée un partenaire 
très professionnel afin de déterminer les lieux de comptage des voitures et les endroits qui concentraient les 
rassemblements et éventuellement les nuisances, accompagné de Madame le Maire. 
En fonction des objectifs le type de caméra varie : camera VPI pour lecture de plaques d’immatriculation 
jusqu’à la vitesse de 200 km/h de jour comme de nuit. Camera multi – capteur pour une vision de la droite 
vers la gauche. Caméra de reconnaissance. 
L’alimentation électrique des caméras se fait en fonction des possibilités du lieu d’implantation. 
La transmission des images se fait soit de façon hertzienne, soit par fibre optique, soit par 4G. 
Les cameras n’enregistrent pas d’images sur un domaine privé (floutage des zones concernées). 
27 caméras seront implantées aux endroits définis en collaboration avec la police municipale, dont les entrées 
et sorties d’agglomération, les rues, les places et lieux de rencontres, la benne à déchets verts, etc. 
Le point au haut de réception se situera à l’église. 
Madame DUCHENNE demande si les piétons sont aussi filmés. 
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Monsieur BRUNET indique que tout ce qui passe devant une caméra est filmé, juridiquement c’est possible. 
Par contre personne d’autre que ceux qui sont habilités ne peuvent visionner les images. Les personnes 
habilitées sont désignées à l’avance : Madame le Maire ou un Adjoint référencé, la police municipale, ou bien 
par réquisition du Procureur suite à plainte ou incident, par exemple. 
Il est possible de filtrer selon la couleur du véhicule, l’horaire, la tenue vestimentaire, etc. 
Lors d’une réquisition, la commune ne fourni pas le support d’enregistrement. C’est la police nationale qui 
vient avec un support non réinscriptible. 
Lorsqu’un citoyen souhaite savoir s’il a été filmé, il faut d’abord qu’il réside dans la commune, qu’il justifie de 
son identité et qu’il motive sa demande. Par exemple, une trottinette électrique l’a renversé sur le trottoir et 
le pilote s’est enfui. Il peut alors porter plainte auprès du procureur en précisant que les images sont 
disponibles en mairie. 
Monsieur BRUNET précise que nous bénéficions du marché métropolitain pour le matériel avec des prix 
bloqués et que la société retenue est très compétitive et avantageuse. 
Madame LHERITIER souhaiterait connaître la durée de stockage des images. 
Monsieur BRUNET indique que cela dépend bien sûr des capacités de stockage. Depuis certains incidents, la 
préfecture recommande 30 jours de stockage et c’est justement ce qui est indiqué dans le dossier de Saleux. 
Il est prévu plusieurs modules de stockage en cas de défaillance ou bien en cas d’augmentation du nombre 
de caméras. 
Monsieur AVIEZ se renseigne sur la maintenance des caméras. 
Monsieur BRUNET précise que la police municipale s’apercevra vite d’une panne ou un défaut et 
parallèlement la société City Protect recevra une alerte de dysfonctionnement. Ces caméras peuvent être 
souvent remises en fonction à distance et le rapport d’incident transmis ensuite à Madame le Maire. La 
garantie des caméras est de 3 ans mais en général  les pannes électroniques interviennent immédiatement. 
Les caméras sont placées assez haut aux alentours de 12 m. 
Monsieur AVIEZ demande ce qu’il se passera en cas de détérioration. 
Madame le Maire informe que le matériel sera assuré et donc l’assurance prendra en charge ce type 
d’incident. 
Monsieur BRUNET indique qu’il y aura un maillage d’un parcours délictueux avec les caméras des autres 
communes. 
Madame le Maire informe que Salouël est sur le point d’installer 50 caméras en 2023. 
Monsieur BUTIN demande s’il est prévu un centre de télé surveillance regroupant les communes d’Amiens 
Métropole. 
Monsieur BRUNET dit que l’étude de faisabilité a été réalisée. Les textes réglementaires le permettent. Le 
problème est que la ville d’Amiens devrait rétrocéder ses compétences à Amiens Métropole. 
Madame le Maire voudrait que soit abordé le volet financier de cette opération. 
Monsieur BRUNET informe du prix moyen d’une caméra. Le prix du Ministère de l’Intérieur  s’établit dans une 
fourchette de 10000 à 15000 €. Pour Saleux, le prix moyen est de 6675,92 € (y compris les modules annexes : 
serveurs, relais, etc.) Ceci à condition que le dossier soit transmis au plus tard le 12 août en préfecture pour 
être traité en commission début septembre. 
Il s’agit d’agir vite car les subventions possibles risquent de ne pas être reconduites de façon aussi 
avantageuse : 

• Conseil départemental : 40% du coût HT plafonné à 50000€ 

• Conseil régional : 30% du coût HT plafonné à 30000 € 

• DETR : 38% du coût HT possible à condition de le demander avant le 31 décembre 2022. 
Pour une commune, la DETR doit être choisie en fonction du dossier le plus important pour la commune. 
Pour ce projet : 
Coût global HT 191 898, 06 € HT soit 230 277,67 TTC, ceci avant demande de subventions. 
Maintenance annuelle : 1592,00 € HT 
Abonnement 4G : 840,00 € HT 
Intervention hors garantie : 254,40 € HT 
Coût horaire intervention à distance : 74,40 € TTC 
Madame LHERITIER se renseigne sur les délais d’interventions. 
Monsieur BRUNET : 24 heures. 
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Monsieur BRUNET précise aussi que les textes réglementaires peuvent évoluer mais dès lors que le dossier 
est validé, ceux-ci sont figés. 
Madame le Maire souligne l’intérêt d’avoir conventionné avec la société CSP. La complexité du montage du 
dossier, prises de vues, point GPS, modèle de caméras, branchement, ne sont pas du tout de la compétence 
d’une Directrice Générale des Services.  
Madame le Maire passe au vote. 
Le Conseil Municipal, après la présentation du dossier de vidéoprotection, autorise à l’unanimité, Madame le 
Maire à signer tout document relatif au dossier de la Vidéoprotection. 
Questions de l’opposition 
Mme le maire demande si Messieurs AVIEZ ET LOMBARD, dont les noms ne sont pas cités dans le document 
comportant les questions, sont en accord avec celles-ci. 
Messieurs AVIEZ ET LOMBARD répondent par l’affirmative. 

1- Madame DUCHENE, conseillère municipale, agissant es-qualité en son nom et  au nom de Messieurs  

LOMBARD AVIEZ  conseillers municipaux, croit devoir interpeller le conseil municipal sur l’existence, 

selon elle « nombreuses plaintes des habitants concernant l’entretien des espaces verts communaux 

du cimetière ». 

Bien évidemment, aucune plainte n’existe et du reste Madame DUCHENE n’en justifie d’aucune.  

Enfin les parties communes du cimetière sont bien évidemment normalement entretenues, comme tout le 

monde peut du reste le constater. 

Par contre, demeure l’entretien des tombes qui incombe aux titulaires de la concession et leurs ayants-droits 

pouvant donner lieu aux constats « d’état d’abandon » pouvant donner lieu à reprise des concessions en cas 

de défaillance des ayants -droits. 

2- Madame DUCHENE s’étant initialement plainte le 22 juillet dernier de ce que les haies de son lotis-

sement n’étaient pas taillées au 18 juillet, il lui a été rappelé que cette taille assurée par SOMME 

NATURE à la charge de la commune ne pouvait pas intervenir pendant la période de nidification 

s’étendant du 1er avril au 31 juillet. 

En réponse celle-ci es-qualité, en son nom et au nom de Messieurs LOMBARD et AVIEZ, croit interpeller le 

Conseil Municipal en ces termes « comment comprendre que des arbres aient été coupés à la Grenouillère en 

pleine période de nidification » 

Cela n’est pas sérieux.  

Les arbres concernés sont les peupliers dont l’abattage intervenu le 21 mars 2022 a été ordonné suivant 

arrêté en date du 30 septembre 2021 pour dangerosité. 

3- Madame DUCHENE, conseillère municipale, agissant es-qualité en son nom et au nom de Messieurs 

LOMBARD et AVIEZ conseillers municipaux fait état de ce que de « nombreux résidents de la rue 

Roger Salengro ont interpelé les services d’Amiens Métropole » à raison de manquements des en-

treprises chargées des travaux sous la maîtrise desdits services. Ces manquements auraient eu pour 

conséquences selon elle des chutes, des personnes en fauteuil roulant obligées de circuler sur la route, 

des habitants obligés de nettoyer devant chez eux. 

Nous avons donc interrogé les Services de la Métropole. Ceux-ci ont confirmé qu’aucuns incidents et aucuns 

accidents n’ont été déclarés ou constatés.  De même aucunes plaintes n’ont été formulés auprès d’AMIENS 

METROPOLE pour des problématiques de « sécurisations des trottoirs » notamment. 

Les allégations et accusations de Madame DUCHENE sont là encore sans fondement. 

A toutes fins utiles, nous vous rappelons que tous tiers, témoins de dysfonctionnements, doivent ou peuvent 

en informer la Mairie qui demeure l’unique interlocuteur entre la Métropole et les Administrés dans l’instant 

pour pouvoir prendre des mesures dans les meilleurs délais si cela s’impose. Cette conduite doit être aussi 

celle du Conseiller municipal, bien évidemment. 

Attendre, à supposer l’existence d’un dysfonctionnement ou d’un incident ou d’un accident la réunion d’un 

prochain Conseil municipal pour interpeller ledit Conseil qui n’a au demeurant pas compétence, n’a aucun 

sens sauf à contribuer à discréditer le mandat de ce conseiller municipal. 

4 – Demande d’informations concernant l’actualité du site ex Sapsa Bedding. Il semblerait qu’il y ait 
2 propriétaires ? 
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Madame le répond et alors !  Madame le Maire rappelle que c’est un site privé. Madame Duchêne 
insatisfaite de la réponse pose une autre question concernant la dépollution du site Sapsa Bedding. 
Madame le Maire lui rappelle que ce n’était pas l’objet de sa question. 
La séance est levée à 20H52. 
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Délibérations du conseil municipal 
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